
– 1 –

Rapport de la commission des arts et de la culture chargée 
d’examiner la proposition du Conseil administratif du 23 jan-
vier 2013 en vue de l ’ouverture de deux crédits complémen-
taires à la proposition PR-739 II et III d’un montant net total 
de 1 912 000 francs, déduction faite d’un préfi nancement de 
308 000 francs et d’une participation de la Société des amis du 
musée d’ethnographie de 137 000 francs, soit un montant brut 
total de 2 357 000 francs destiné à l’acquisition de mobilier et de 
biens nécessaires à la réouverture du Musée d’ethnographie de 
Genève (MEG).

Rapport de M. Sylvain Thévoz.

Cette proposition a été renvoyée à la commission des arts et de la culture par 
le Conseil municipal lors de la séance plénière du 20 février 2013. Cette dernière, 
sous la présidence de M. Olivier Baud, a traité cet objet lors de ses séances des 
11 et 25 mars 2013.

Séance du 11 mars 2013

Audition de M. Sami Kanaan, conseiller administratif chargé du département de 
la culture et du sport, de Mme Carine Bachmann, directrice du département, et de 
M. Boris Wastiau, directeur du Musée d’ethnographie de Genève

M. Kanaan remercie la commission de le recevoir sur cet objet de demande de 
crédits complémentaires. Il commence par un bref historique. En 2010, lorsque 
la proposition PR-739 (agrandissement et rénovation du Musée d’ethnographie) 
a été votée, il y eu des arbitrages pour renoncer à certains équipements, portant 
notamment sur la scénographie, l’informatique, la bibliothèque et la médiation. 
Ces renoncements conduisent directement à cette proposition PR-1014. En effet, 
il est impossible d’avoir une coquille vide pour musée. M. Kanaan précise qu’au 
niveau de la construction du bâtiment qui sera remis au MEG en automne 2013, 
les crédits seront tenus.

Pour resituer le débat, deux facteurs importants sont à prendre en compte 
dans l’évolution de la vie du musée. Premièrement, il y a de nouvelles normes 
en matière de conservation préventive et de sécurité des objets, et particulière-
ment dans le cas de l’ethnographie, puisque les objets sont en général fragiles. 
Ils doivent donc être soigneusement préservés si le MEG veut coproduire des 
expositions avec des musées internationaux de référence. L’autre facteur est lié à 
l’aspect de développement durable en matière de gestion scénographique. Il est 
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nécessaire que le matériel utilisé lors d’une exposition, vitrines et équipements, 
soit réutilisable. Ces deux facteurs combinés conduisent au fait que les budgets 
votés en 2010 sont insuffi sants. Dans un souci de transparence, M. Kanaan pré-
cise que les budgets de fonctionnement, notamment pour l’accueil et la surveil-
lance, ont été eux aussi sous-estimés. A ce stade, il n’y a pas de demande de bud-
gets complémentaires pour cela. En résumé, M. Kanaan a hérité d’un magnifi que 
véhicule pour la conduite d’expositions d’ethnographie, mais auquel il manque 
un pare-brise et des vitres latérales. Autant dire que sans celles-ci, il va être dif-
fi cile d’avancer. 

M. Wastiau présente un document de référence – un univers à partager – MEG 
– Une fenêtre sur le monde (voir en annexes).

M. Wastiau rappelle que le MEG est un lieu d’exposition de niveau inter-
national, consacré à la diversité des cultures du monde. C’est l’un des seuls 
musées d’ethnographie européens qui comprend dans ses collections l’Europe et 
la Suisse depuis sa création, alors que la plupart des autres musées exposent les 
cultures du monde, souvent à l’exclusion de leur propre culture. Le nouveau bâti-
ment sera presque entièrement dédié à l’accueil du public; ne s’y trouveront pour 
le personnel que les locaux strictement nécessaires au fonctionnement, notam-
ment au 1er étage un atelier de conservation et de restauration ainsi que des dépôts 
pour la bibliothèque. Un hall d’entrée donnera sur une cafétéria, restaurant et ter-
rasse à la belle saison ainsi que sur une boutique librairie en accès libre. Il y aura 
un grand foyer d’une capacité d’accueil de 600 personnes, un grand auditoire 
de 250 places et deux auditoires de 50 places où seront organisés des colloques 
et des symposiums. Le deuxième sous-sol sera dévolu à l’espace d’exposition, 
lieu central de tout le projet, soit plus de 2000 m2 d’un seul tenant, modulable et 
permettant une division en trois volumes. Aux étages se trouveront les ateliers 
de la médiation culturelle, la bibliothèque-médiathèque enrichie de quinze mille 
ouvrages en accès libre ainsi que de postes de consultation. Cette transformation 
de l’ancienne bibliothèque de 12 places de travail en une bibliothèque-média-
thèque de 50 places de travail, avec un système de bornes de prêts automatiques 
facilitera grandement le travail des étudiants et des professionnels. La surface 
totale (ancien et nouveau bâtiment) passera d’environ 2700 m2 à 9000 m2. Elle 
sera donc pratiquement triplée. 

Un musée extraordinaire

Lorsque M. Wastiau a repris la direction du musée, en 2009, toutes les acti-
vités proposées en termes de cinéma avaient déjà énormément de succès. La plu-
part des représentations se faisaient à guichet fermé, par manque de places. Dans 
le nouveau MEG, il y aura des projections ponctuelles, mais aussi l’organisation 
d’un Forum d’anthropologie visuelle se déroulant sur 3 à 5 jours, et de confé-
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rences grand public sur des questions de société importantes, des collaborations 
avec les festivals de cinéma existants à Genève. M. Wastiau rappelle que le musée 
comporte des collections remarquables au plan international avec des pièces pro-
venant, entre autres, du Japon, de Madagascar, du Gabon, d’Australie et d’Ama-
zonie, etc., mais également de Suisse. Il souligne également que le MEG est un 
acteur du Réseau international des musées d’ethnographie (RIME). S’il veut se 
positionner en tant que premier musée ethnographique de Suisse, il est important 
qu’il ait la capacité de présenter deux expositions temporaires d’envergure inter-
nationale chaque année. Un programme ambitieux de mise en valeur des collec-
tions est planifi é. Des expositions riches et variées n’excluent pas de plus petites 
expositions ponctuelles hors les murs. M. Wastiau signale que le système d’infor-
mation et de navigation pour tablettes tactiles et smartphones placera le musée à 
un niveau plus avancé que la plupart des autres musées dans la numérisation des 
données. 

Les nouvelles vitrines d’exposition du MEG

Concernant les nouvelles vitrines d’exposition du MEG, M. Wastiau insiste 
sur leur durabilité et leur modularité. Les anciennes étaient faites sur mesure et 
ne servaient que pour un usage unique. Elles étaient aussi peu performantes au 
niveau de la sécurité. Désormais, les contraintes sont plus strictes de la part des 
prêteurs et des assureurs; les normes ont changées. Ces nouvelles vitrines per-
mettront aussi de baisser le coût de production au m2, d’augmenter la rapidité de 
montage et de démontage des expositions. M. Wastiau relève aussi que les chan-
gements dans l’accueil, la surveillance et la sécurité nécessiteront l’installation 
d’une centrale de sécurité en sous-traitance, ainsi que l’engagement d’agent-e-s 
de sécurité et du personnel de surveillance des salles. Mais, à ce stade, il n’y a pas 
encore de demande de budget pour cela. 

Des moyens supplémentaires nécessaires

Partant des montants votés dans le cadre de la proposition PR-739, M. Was-
tiau présente les moyens supplémentaires nécessaires pour l’exploitation des 
9000 m2 du nouveau musée, soit un crédit complémentaire d’investissement de 
1 912 000 francs qui est l’objet de cette proposition PR-1014.

Après avoir passé en revue les écarts entre la proposition PR-739 et les besoins 
réels, M. Wastiau détaille les montants des crédits complémentaires relatifs aux 
moyens informatiques et aux vitrines d’exposition. Après déduction du montant 
réservé dans la délibération III de la proposition PR-739, le reliquat du compte de 
préfi nancement lié notamment à la vente du scénario de l’exposition «Vaudou, un 
art de vivre» à cinq musées en Europe, ainsi qu’à l’apport de la Société des amis 
du musée, il arrive au total des crédits complémentaires de 217 000 francs pour 
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le matériel informatique (crédit complémentaire I) et 1 695 000 francs pour les 
vitrines (crédit complémentaire II), pour un total de 1 912 000 francs.

M. Wastiau termine son exposé par la présentation du budget de fonctionne-
ment total, ainsi que les charges par secteur.

Questions et commentaires des commissaires

Au vu de l’heure avancée, le président craint que des commissaires quittent la 
séance, raison pour laquelle il propose de reporter la partie questions à une date 
ultérieure. M. Kanaan rappelle que les commissaires disposeront de la présenta-
tion de M. Wastiau qui leur sera transmise par messagerie, ce qui leur permettra 
de cibler leurs questions en vue d’une prochaine séance. Pour information, c’est 
la procédure ouverte AIMP qui a été choisie, y compris pour le mandat attribué 
pour la scénographie. 

Suite des travaux

La discussion sur la proposition PR-1014 est reportée à la séance du 25 mars 
2013.

Séance du 25 mars 2013

Audition de M. Sami Kanaan, conseiller administratif chargé du département de 
la culture et du sport, de Mme Carine Bachmann, directrice du département, et de 
M. Boris Wastiau, directeur du Musée d’ethnographie de Genève

M. Kanaan resitue l’enjeu. Le nouveau MEG promet d’être particulière-
ment réussi. Lors de l’inauguration une fête de quartier aura lieu fi n octobre. 
C’est un investissement durable, un magnifi que outil de travail et de promotion 
pour Genève. Mme Bachmann commente les deux fi ches techniques reçues (voir 
annexes), qui éclairent le fait que l’on ne peut pas se fournir n’importe où en 
matière de vitres muséales. Seuls certains fournisseurs ont la qualité nécessaire et 
répondent aux normes en vigueur. 

Questions et commentaires des commissaires

Une commissaire a regardé attentivement les fi ches techniques. Sachant que 
dans la proposition on n’a pas uniquement une somme pour les vitrines, elle 
aimerait une précision: quelle est la somme d’achat des vitrines, et ne pourrait-on 
pas envisager de récupérer des vitrines de l’ancien Musée d’ethnographie?

Mme Bachmann reprend les différents postes présents dans la proposition. Les 
vitrines sont en effet le poste de crédit le plus important. Il y a deux montants 
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pour les 270 vitrines. Le premier porte sur l’exposition permanente (1,3 mil-
lion de francs) et le deuxième sur l’exposition temporaire (1,5 million de francs). 
Est ajouté un système d’aspiration pour l’atelier de menuiserie. Du montant 
total doit être décompté 750 000 francs qui restent dans la délibération III de la 
proposition PR-739, ainsi qu’un reliquat de compte de préfi nancement à hau-
teur de 308 000 francs, plus une contribution des amis du musée (SAMEG) 
de 137 000 francs. Ce qui fait un solde net pour le crédit complémentaire de 
1,695 million de francs. A cette somme globale pour les vitrines doivent être 
ajoutés des crédits complémentaires à la proposition PR-739 pour des moyens 
informatiques de 217 000 francs (crédit complémentaire I), ce qui fait un total de 
1 912 000 francs net. Pour une vue tabulaire, les conseillers municipaux se référe-
ront avec profi t à la présentation: Un univers à partager – MEG – Une fenêtre sur 
le monde, slide 38. (Annexes.)

M. Wastiau répond que certaines vitrines viennent quand même du musée 
Rath. Cependant, il faudra une année environ pour les adapter.

Un commissaire rappelle que les vitrines doivent répondre aux normes 
d’accessibilité pour toutes les catégories de visiteurs. A-t-on pris soin que même 
les enfants et les personnes en chaises roulantes puissent avoir un accès aisé?

M. Wastiau répond que, en effet, il sera fait en sorte que tout le monde puisse 
voir.

Un commissaire se demande comment il est possible d’avoir oublié de calcu-
ler tous ces prix.

M. Kanaan rappelle qu’il ne s’agit pas d’un oubli. Dans la phase fi nale de la 
proposition PR-739, ses prédécesseurs avaient des soucis pour savoir quel cré-
dit devait être attribué à quoi. Il fallait faire des rabotages pour faire des écono-
mies. Alors ils ont fait des rabotages sur les constructions et sur les équipements. 
Ceux sur les équipements ont été faits d’une manière extrêmement sévères, ce qui 
conduit à cette proposition PR-1014. Or, on ne peut avoir de musée fonctionnel 
sans vitrines. 

Un commissaire se demande si, avec cette proposition, il est garanti qu’il n’y 
en aura pas une deuxième. N’est-on pas en train de proposer un saucissonnage 
aux conseillers municipaux? 

M. Kanaan répond que non, il n’y aura pas de saucissonnage, aucunement. 
Non, il n’y aura pas de deuxième proposition sur ce sujet. Le futur budget de 
fonctionnement ne sera de loin pas trois fois plus grand que ceux du précédent 
musée.

Un commissaire fait remarquer qu’une vitrine de 2,20 m à 27 000 francs ce 
n’est pas rien, bien que ce soit un investissement dans la durée. Il se demande 
d’où viennent ces vitrines et elles seront bien les moins chères à qualité égale.
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Mme Bachmann répond que les deux appels d’offre n’ont pas encore été lan-
cés à ce jour. Pour l’instant, ces chiffres ne sont que des estimations faites par des 
experts sur des critères liés à des normes. Il y aura plusieurs facteurs de choix 
(prix, qualité, capacité à répondre dans les délais) mais le prix pèsera évidemment 
et fortement dans le choix fi nal.

M. Wastiau rappelle que ces vitrines seront des matériaux à garantie décen-
nale. Il y a eu un travail de recherche internationale de fait dans toute l’Europe et 
en Amérique du Nord. Peu de musées en Europe auront des vitrines de cette qua-
lité. Ces estimations sont au plus proche des prix réels. Les vitrines ne seront en 
tous les cas pas plus chères que les chiffres estimatifs annoncés. Le mandataire 
scénographe a donné un chiffre qui tombe pile dans le chiffre de 1,3 million. Le 
MEG ne dépensera rien de plus.

Une commissaire se demande si on pouvait avoir des surprises positives sur 
ces vitrines. Elle se demande aussi s’il y aura du sur-mesure, avec un concept 
architectural; ce seront des espèces d’armoires, ou pourra-t-on trouver quelque 
chose de plus vivant et animé?

M. Wastiau répond que ce qui est exigé, ce sont des vitrines habillables au 
niveau des socles et des parties supérieures. Il faudra prendre le design le plus 
sobre. Il y aura cinq types de présentations. Tous les détails feront partie de 
l’appel d’offre.

Un commissaire se demande ce qu’il arrivera si le Conseil municipal se fâche 
et refuse cette proposition. Existe-t-il un plan B?

M. Kanaan répond qu’il y aurait un vrai problème au niveau des expositions 
temporaires. Et sans ces expositions temporaires, le musée ne vivra pas. Non, 
il n’y a pas de plan B. Ces vitrines sont un élément essentiel du nouveau MEG. 

M. Wastiau ajoute qu’on ne pourrait pas assumer un programme annuel de 
deux expositions et on retomberait dans un rythme d’une exposition par année 
comme auparavant.

Un commissaire fait remarquer que l’on parle de 7200 m2 de nouvelle surface 
et de cinquante vitrines pour 1000 m2 d’exposition. Donc pour le reste les vitrines 
sont déjà là. Ou alors ce seront forcément des vitrines mobiles. Où sera située la 
salle temporaire?

M. Wastiau répond que les vitrines sont de nouvelles acquisitions qui s’ins-
crivent en harmonie avec ce qui est déjà reçu dans le crédit. Il répond que 
l’espace d’exposition sera au deuxième sous-sol et comprend 2000 m2 de sur-
face. Il se composera de 1000 m2 pour l’exposition permanente et 1000 m2 pour 
l’exposition temporaire. Les vitrines seront disposées dans cet espace de manière 
effi ciente.
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Un commissaire se demande comment cela se passera au niveau de la sécu-
rité et pour les assurances. Ces vitrines sont-elles étudiées et approuvées par les 
assurances?

M. Kanaan répond que la Ville est évidemment assurée contre le vol et les 
incendies.

M. Wastiau ajoute que les vitrines seront envoyées au département des 
constructions et de l’aménagement et que le responsable de la sécurité (M. Che-
valley) vérifi era la conformité des matériaux avec les exigences des assureurs. 
Comme ce bâtiment est neuf, il sera à la pointe de la technologie concernant les 
mesures en terme de vol. 

Ce même commissaire se demande si, dans le contrat d’assurances, l’assureur 
a demandé quelque chose en particulier concernant les vitrines.

M. Wastiau explique que M. Chevalley a constaté la valeur de chaque objet 
du musée et qu’une moyenne a été faite entre les différents objets afi n de savoir 
quelles vitrines il faudra prendre. Pour information, il rappelle que toute la sécu-
rité se concentre sur le nouveau bâtiment et que les objets des collections ne 
peuvent circuler que dans l’enceinte du nouveau bâtiment, en aucun cas dans 
l’ancien bâtiment qui n’est pas aux normes de sécurité.

Un commissaire se demande s’il y a une possibilité quelconque qu’un privé 
puisse, par exemple, s’impliquer dans le fi nancement de ces vitrines.

M. Kanaan répond que les privés n’aiment pas trop boucher les trous du 
public. Sur le principe, c’est possible; dans la pratique, extrêmement peu pro-
bable. Pour l’instant, les coups de sonde à l’égard des partenaires privés n’ont 
rien donné. Pour la suite de la vie du MEG, il y aura bien évidemment des par-
tenaires privés. 

Prise de position des groupes

Le Mouvement citoyens genevois (MCG) se sent dans l’obligation d’accepter 
cette proposition PR-1014 puisqu’il n’y a pas de plan B. Le coût est certes très 
élevé et le MCG espérait avoir des offres plus basses. Heureusement, pour une 
fois, on a néanmoins réfl échi de manière intelligente puisqu’on cherche des solu-
tions sur la durée. Le commissaire MCG remercie le magistrat et son département 
pour leur bonne conduite du dossier. 

L’Union démocratique du centre votera ce crédit. Quant aux assurances, on 
a vécu pour le Musée d’art et d’histoire tous les immenses problèmes avec le 
déménagement, problèmes qui ne seront heureusement pas à l’ordre du jour de 
ce projet.
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Le Parti libéral-radical votera en faveur de cette proposition puisqu’il n’y a 
pas vraiment le choix. Il se demande quand même comment sont montées les 
propositions de fi nancement montrées au Conseil municipal. On s’aperçoit que 
ce n’est pas la première fois que le Conseil municipal est mis devant ce genre de 
choix. C’est dommage que l’on n’ait pas la possibilité de dire non.

Le Parti démocrate-chrétien (PDC) votera aussi le crédit. Il relève que ce n’est 
pas tous les jours qu’on inaugure un musée de taille européenne et on ne peut 
bien évidemment pas le laisser dénudé. Le PDC trouve important qu’en automne 
le magistrat tienne au courant la commission de l’avancée du processus d’achat.

Les Verts voteront cette proposition. En regardant le budget précédent et en 
ayant vu l’état de certaines vitrines, cette demande est justifi ée, nécessaire et 
logique.

Le groupe Ensemble à gauche votera de même ce crédit, même s’il est déplo-
rable de devoir passer par là pour faire accepter des investissements importants 
dans le domaine de la vie culturelle. 

Le Parti socialiste votera aussi cette proposition. Il faut réfl échir au fait 
d’appréhender le coût global d’une institution culturelle, en sachant qu’en même 
temps, et c’est paradoxal, on continue aujourd’hui quand même à voter des pro-
positions qui concernent du bâti, sans avoir pour autant toujours une idée précise 
de ce qui nous sera proposé à plus long terme. Cette expérience pourrait être 
encore plus positive si on arrivait aussi à formuler cela auprès du Conseil admi-
nistratif pour leur demander des projections qui viendraient au même moment 
que des propositions de crédits sur le bâti. Pour conclure, il serait bien évidem-
ment dément d’avoir un musée tout neuf sans moyens pour montrer les œuvres 
qu’il y a dedans. Ces vitrines sont l’équivalent d’un pare-brise sur une voiture. 
On ne peut s’en passer. 

Vote de la proposition PR-1014

Mise aux voix, cette proposition est acceptée à l’unanimité (2 MCG, 2 UDC, 
3 LR, 1 DC, 2 Ve, 2 EàG, 3 S). 

PROJET DE DÉLIBÉRATION I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,
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décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit complémen-
taire à la proposition PR-739 II de 217 000 francs destiné à l’équipement en maté-
riel informatique et télécommunication du Musée d’ethnographie de Genève, 
situé au boulevard Carl-Vogt 65, parcelle N° 472, feuille 27 du cadastre de la 
commune de Genève, section Plainpalais, propriété privée de la Ville de Genève.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 217 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
4 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2014 à 2017.

PROJET DE DÉLIBÉRATION II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit complé-
mentaire net à la proposition PR-739 III de 1 695 000 francs, déduction faite 
d’un préfi nancement de 308 000 francs et d’une participation de la Société 
des amis du musée d’ethnographie de 137 000 francs, soit un montant brut de 
2 140 000 francs, destiné à l’équipement des salles d’exposition et des ateliers 
du Musée d’ethnographie de Genève, situé au boulevard Carl-Vogt 65, parcelle 
N° 472, feuille 27 du cadastre de la commune de Genève, section Plainpalais, 
propriété privée de la Ville de Genève.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 2 140 000 francs.

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2014 à 2023.
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